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SÉANCE ORDINAIRE DU CONSEIL DE LA MRC DU ROCHER-PERCÉ 
LE MERCREDI 1ER AVRIL 2026, À 19 HEURES, 

À LA SALLE DU CONSEIL DE LA MRC 
 

ORDRE DU JOUR 
 

ADMINISTRATION GÉNÉRALE 
 

1.1 Ouverture de la séance et vérification du quorum 
 

(résolution) 1.2 Lecture et adoption de l’ordre du jour 
 
(résolution) 1.3 Adoption du procès-verbal de la séance ordinaire du 19 mars 2026  
 
(résolution) 1.4 Dépôt et approbation de la liste des chèques et des prélèvements pour la 

période du 12 au 27 mars 2026 
 
(résolution) 1.5 Dépôt et approbation de la liste des comptes à payer au 27 mars 2026 
 
(résolution) 1.6 Embauche d’un conseiller en développement touristique 
 
(résolution) 1.7 Poste de conseillère en développement socioéconomique et responsable 

de la vitalisation 
 

AMÉNAGEMENT, URBANISME & ENVIRONNEMENT 
 

(résolution) 2.1 Avis de conformité – Règlement numéro UGR-028 modifiant le règlement 
de zonage numéro U-006/03-19 de la Ville de Grande-Rivière 

 
(résolution) 2.2 Plan régional des milieux humides et hydriques (PRMHH) – 

Accompagnement en cartographie et environnement – Octroi de contrat 
 

DÉVELOPPEMENT ÉCONOMIQUE LOCAL ET RÉGIONAL 
 

(résolution) 4.1 Fonds d’aide aux organismes (FAO) – Adoption des recommandations du 
comité d’investissement socioéconomique 

 
(résolution) 4.2 Portrait des infrastructures récréatives et de plein air de la MRC – Octroi de 

contrat 
 
(résolution) 4.3 Fonds local d’investissement (FLI) – Avenant 1 au Contrat de prêt – 

Autorisation de signature 
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(résolution) 4.4 Entente sectorielle de développement pour supporter le bureau du cinéma 
et de la télévision de la Gaspésie 2026-2029 – Autorisation de signature 

 
(résolution) 4.5 Entente sectorielle de développement de la chaîne d’approvisionnement 

de l’industrie navale pour la région de la Gaspésie 2026-2029 – Autorisation 
de signature 

 
(résolution) 4.6 Réseau accès PME – Adoption du plan d’intervention et d’affectation des 

ressources (PIAR) 2026-2027 
 

TRANSPORT 
 

(résolution) 6.1 RÉGÎM – Entente intermunicipale relative à l’imposition et à la perception 
d’une taxe sur l’immatriculation 

 
CORRESPONDANCE 

 
 

AFFAIRES NOUVELLES 
 

 9.1 ____________________________________________ 
 

 9.2 ____________________________________________ 
  
 

POINTS À PARTAGER 
 

  A) ___________________________________________ 
 
  B) ___________________________________________ 

 
 

 
PÉRIODE DE QUESTIONS  

 
  A) ___________________________________________ 
 
  B) ___________________________________________ 
 
 
(résolution) Levée de la séance 
 
 

Christine Roussy 
Directrice générale & greffière-trésorière 


